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La Municipalité de McMasterville désire informer sa population qu’à compter du 1111erererer janvier  janvier  janvier  janvier 

2010201020102010, le nouveau contrat de collecte, transport et élimination des ordures ménagères 

prendra effet. L’entrepreneur en charge du contrat est la compagnie Camille Fontaine & Fils 

mais certains changements sont apportés au service.  Voici un résumé des principaux 

changements : 

 

1. Collecte des ordures ménagères: À compter du 1er janvier jusqu’au 31 mars 2010, la collecte se fera aux 
deux (2) semaines. Pour la période du 1er avril au 30 novembre 2010, la collecte se fera une (1) 
fois/semaine et reprendra aux deux (2) semaines dès le 1er décembre 2010 pour se poursuivre jusqu’au 
31 mars de l’année suivante. À noter que les collectes demeurent le vendredi dans tous les cas. 

 
DATES DES COLLECTES DES ORDURES MÉNAGÈRES POUR 2010 

 
Les  VENDREDIS  Les  VENDREDIS 

     
Janvier 08 – 22  Juillet 02 – 09 – 16 – 23 – 30  
Février 05 – 19  Août 06 – 13 – 20 – 27 

Mars 05 – 19  Septembre 03 – 10 – 17 – 24  
Avril 02 – 09 – 16 – 23 – 30  Octobre 01 – 08 – 15 – 22 – 29  

Mai 07 – 14 – 21 – 28   Novembre 05 – 12 – 19 – 26 
Juin 04 – 11 – 18 – 25    Décembre 10 – 24  

 
 
2. La collecte des résidus volumineux se fera le vendredi de la première collecte d’ordures ménagères de 

chaque mois. 
 

3. La collecte des résidus verts demeure le mercredi SAUF que le nombre de collectes passe à six par 
année (deux (2) au printemps et quatre (4) à l’automne). 

 Les contenants acceptés seront les sacs de plastique ou tout autre contenant réutilisable (ex : poubelle, bac 
roulant) et les boîtes de carton.  Comme il est interdit par règlement de jeter les rognures de gazon dans les 
ordures ménagères, il faudra donc prévoir faire de l’herbicyclage. 

 
DATES DES COLLECTES DES RÉSIDUS VERTS POUR 2010 

Avril MERCREDIS   21 – 28 
Octobre MERCREDI   27 

Novembre MERCREDIS   03 -  10 - 17 
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4. La collecte des sapins de Noël sera offerte deux (2) fois par année (les 2 premières semaines complètes 

de janvier). 

DATE DES COLLECTES DE SAPINS DE NOËL POUR 2010 

Janvier JEUDIS   07 - 14 
 
5. Un nouveau service de collecte sur appel, transport, traitement des électroménagers et contenant des 

halocarbures sera offert.  
 
 Les halocarbures sont des gaz (ex.: le fréon, les halons) qui font fonctionner les réfrigérateurs, les 

congélateurs, les climatiseurs, les déshumidificateurs et les thermopompes et qui, une fois libérés dans l’air, 
montent lentement dans l’atmosphère et se logent dans la couche d’ozone. Seuls les appareils à usage 
domestique seront récupérés.  

 
 La procédure à suivre pour le ramassage d’un appareil est la suivante : 
 

• Communiquez avec Camille Fontaine & Fils inc. au 1-888-773-9689 du lundi au vendredi de 8 h à 12 h 
et de 13 h 15 à 16 h 30 à l’exception des jours fériés.  

• L’appareil devra être déposé sur le terrain, à une distance de 10 mètres de la rue et de manière à ce que le 
camion puisse être en mesure de s’approcher de cet endroit. 

• L’appareil sera ramassé dans un délai de trois (3) jours ouvrables suivant la réception de l’appel. 
 

CEPENDANT, RECYC-FRIGO offre un service gratuit de collecte de votre réfrigérateur ou 
congélateur à condition que celui-ci ait 10 ans ou plus et qu’il soit toujours fonctionnel et branché 
et qu’il ait une dimension de 10 à 25 pieds cubes.   Si ces conditions sont respectées, il vous suffit 
de prendre rendez-vous en composant le 1-877-493-7446 ou en complétant un formulaire de collecte 
en ligne au www.recyc-frigo.com.  Un transporteur spécialisé viendra récupérer votre appareil à 
domicile et un chèque de 60 $ pour chaque appareil récupéré (maximum de 2 appareils par ménage) 
vous sera remis dans un délai de 3 semaines après la cueillette.  

 
6. Collecte de récupération des matières recyclables. Les collectes sont maintenues les mercredis aux 

deux (2) semaines et la première collecte 2010 se fera le 13 janvier. 
 

Le calendrier complet de toutes les collectes offertes par la Municipalité sera distribué en début d’année.  Ce 
calendrier reprendra les dates ci-haut mentionnées. 
 
Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec la direction générale de la Municipalité 

de McMasterville en composant le 450 467-3580 ou en nous écrivant à l’adresse courriel suivante : 
hoteldeville@municipalitemcmasterville.qc.ca 

Ou visitez notre site Internet au www.mcmasterville.ca 
 


